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Vacances, voyage et les enfants dans 

les pattes : vive lô®t®! Mais lô®t® est 

aussi la saison de notre super pro-

grammation estivale! Pour une vie 
syndicale au rythme de la n®go!  

Côest d®sormais une tradition : lô®t® 

syndical au STTCISSSL-CSN, côest 

un grand et color® party de mobilisa-
tion, de rencontres, dôactions et... de 

solidarit®! Cette ann®e, les enjeux 

sont majeurs : n®go et gr¯ve, PL15, 

®quit®é Bref, ­a brasse! Si le ton est 

¨ la f°teé le cîur est ¨ la lutte! 

Parole ¨ notre Pr®sident Simon, qui 

vous d®voile notre ®t® 2023!  

Francis Boudreault, 
Vice-pr®sident Info-Mob 

D®voilement de la                  

programmation estivale           

pour les n®gociations 2023 

Chers(es) membres CSN, 

En mai dernier, nous avons r®uni 
nos membres en assembl®e g®n®rale 
afin dôobtenir un mandat dôintensifi-
cation des moyens de pression dans 
un contexte o½ la n®gociation avec le 
gouvernement ®tait difficile et in-
fructueuse. En effet, bien que sur la 

place publique, le trio Legault-Dub®-
Lebel clamait haut et fort quôil ®tait 
important de r®gler rapidement les 
conventions collectives des em-
ploy®s des secteurs publics, que la 
sant® et lô®ducation faisaient partie 
de leurs priorit®s, on a vite compris 
que les seuls qui travaillent vraiment 
fort ¨ la CAQ dans cette n®go, ce 
sont les nombreux employ®s de leur 
firme de communication qui jour 
apr¯s jour sôefforcent de construire 
un discours politique mensonger 
laissant croire aux ®couteux de TVA 
et Facebookeux que notre bienveil-
lant gouvernement nôarrive pas ¨ 
r®gler les conventions collectives ¨ 
cause des m®chants syndicats. £vi-

suite ¨ la page 2... 
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Changement dispo : si ¨ la baisse, 
avant le 23 juillet pour lôhoraire du 
10 septembre au 30 d®cembre. ê la 
hausse,  possible en tout temps. 

Demandes horaires : avant le 21 
juillet pour les p®riodes allant du 13 
ao¾t au 9 septembre. 

Prochain f®ri® ¨ demander : F°te 
du Travail, 4 septembre (F-2). Expri-
mez votre pr®f®rence ¨ votre gestion-
naire avant le 21 juillet. 

Vos officiers syndicaux aussi doi-
vent se reposer! Veuillez donc noter 
que durant la p®riode estivale des 
vacances, nos bureaux fonctionnent 
toujours mais ¨ personnel r®duit. 
Aussi, les d®lais de rappel peuvent 
°tre plus longs quô̈  lôhabitude.  

Merci de votre compr®hension! 

demment, par les offres insultantes 
qui vous ont ®t® pr®sent®es en as-
sembl®e g®n®rale, vous avez tous 
compris lôhypocrisie flagrante dans 
le discours de la CAQ, et vous 
nous avez donn® le mandat de leur 
mettre davantage de pression pour 
sortir de cette impasse.  

Au courant des derni¯res semaines, 
lôensemble des syndicats affili®s au 
Front commun se sont mis en action 
sur le terrain. Par des actions de mo-
bilisation locales, r®gionales et natio-
nales, nous avons port® le message 
de notre indignation face ¨ lôinaction 
du gouvernement dans cette n®gocia-
tion o½ lôinflation historique du co¾t 
de la vie, le manque de main-
dôîuvre et lôam®lioration des condi-
tions de travail et de pratique sont 
mis de lôavant. Bien quôencore au-
jourdôhui les offres du gouvernement 
d®pos®es en d®cembre dernier nôont 
pas chang® et que ce dernier nôa tou-
jours pas donn® de retour sur NOS 
propositions, on peut au moins se 
dire que la pression des syndicats du 
Front commun aura su forcer le gou-
vernement ¨ se pr®senter ¨ la table de 
n®gociation. Côest d®j¨ une bonne 
affaire de faite, mais ­a ne suffira 
pas si lôon souhaite obtenir une en-
tente ¨ la hauteur du travail essentiel 
effectu® par lôensemble des membres 
que repr®sente le Front commun. La 
menace du d®clenchement dôune 
gr¯ve est maintenant in®vitable.  

Dans une telle conjoncture, il im-
porte pour nous dôavoir de s®rieuses 
discussions avec vous concernant 
lô®tat des n®gociations et les revendi-
cations l®gitimes que nous portons 
dans le but dôam®liorer les condi-
tions de travail et salariales de lôen-
semble de nos membres. Voil¨ pour-
quoi nous vous annon­ons aujour-
dôhui la programmation officielle 
des activit®s estivales du syndicat.  

Celle-ci d®butera en juillet par une 
large tourn®e terrain, durant laquelle 
vos repr®sentants syndicaux visite-
ront lôensemble des installations du 
CISSS de Lanaudi¯re dans le but 
dô®changer avec vous, de vous 
transmettre de lôinformation sur le 
vote de gr¯ve et pour vous re-
mettre votre T-shirt du Front com-
mun. Aussi en juillet, nous d®bute-
rons nos JEUDIS MOB, des ren-
contres durant lesquelles des groupes 
de travailleurs seront invit®s ¨ parti-
ciper ¨ lô®laboration de nos pro-
chaines actions de mobilisation (voir 
le lancement du 13 juillet en page 6!. 
ê la fin ao¾t, nous tiendrons des ®v¯-
nements Kermesses CSN/APTS sur 
le terrain des h¹pitaux ainsi quôau 
CRD Joliette, sous la th®matique du 
cirque! Musique, karaok®, kiosques 
(n®go, condition f®minine, environ-
nement et SST), discours de nos ®lus 
nationaux et jeux seront au menu! 
£videmment, on distribuera encore 
des T-shirts du Front commun ¨ ceux 
et celles qui ne lôauront toujours pas 
obtenu. Lôensemble des activit®s de 
cette programmation a pour objectif 
principal de solliciter une forte par-
ticipation de nos membres ¨ la 
tourn®e dôassembl®e g®n®rale pour 
vote de gr¯ve, qui se tiendra entre 
le 18 et le 27 septembre prochain. 

Toutes les informations au sujet de la 
programmation estivale (calendriers 
complets des activit®s, inscriptions, 
etc.) se retrouvent sur notre site web 
¨ lôadresse suivante :  Programma-
tion des activit®s estivales pour la 
n®gociation 2023. Cliquez vite! 

Au plaisir de vous rencontrer!  

Solidairement, 

Simon Deschênes, 
Pr®sident du STT du                    
CISSS de Lanaudi¯re CSN 

... suite de la page 1 

Voici les activit®s syndicales de la 

semaine prochaine! 

Ʒ Mardi 11 juillet : tourn®e de 

lô®quipe terrain au HPLG! 

Ʒ Jeudi 13 juillet : 1er JEUDI MOB 

Th¯me : les griefs pr®historiques! 

Ʒ Vendredi 14 juillet : tourn®e de 

lô®quipe terrain MRC Montcalm! 
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Codes pour avoir acc¯s 
au taux double 

Nous avons eu derni¯rement plu-
sieurs appels en lien avec le temps 
suppl®mentaire ¨ taux double et sur 
quels codes sont p®nalisants. Voici 
donc la liste des codes selon le der-
nier document ¨ jour, soit celui du 9 
d®cembre 2022. Vous devez faire au 
moins 4 heures de temps suppl®men-
taire pour acc®der au taux double.  

Comme depuis toujours, les per-
sonnes salari®es qui travaillent ¨ 
temps complet (m°me si vous nô°tes 
pas d®tenteur de poste) peuvent en 
faire en tout temps, et ceux qui tra-
vaillent ¨ temps partiel ne sont ¨ taux 
double quô̈  partir du quart de soir le 
vendredi jusquôau quart de nuit se 
terminant le lundi matin. Le code qui 
doit °tre inscrit sur votre horaire lors 
du taux double est le TS2M7.  

Le paiement du taux double se fait 
sur 2 paies diff®rentes. Sur la pre-
mi¯re, il est inscrit : 1.5xtsx2- 7eme 

Vague  avec le nombre dôheures et le 
montant donn®. Sur la deuxi¯me 
paye, il est inscrit : 1/2tx Pand®mie, 
sans nombre dôheure, avec le mon-
tant donn®. Pour valider que votre 
montant est bon, le calcul ¨ faire est 
celui de lôencadr® au bas de la page. 

Si vous avez un code p®nalisant ¨ 
lôhoraire, 7 jours avant et 7 jours 
apr¯s, vous nôy avez pas acc¯s. La 
majorit® des codes sont clairs, mais 
certains le sont un peu moins.  

Ʒ Les f®ri®s - Si vous prenez un 
f®ri® courant (ex. : St-Jean et F°te du 
Canada), vous nô°tes pas p®nalis®. Si 
vous prenez un f®ri® banqu® (ex. : 
jôai accumul® mon F-10 Vendredi 
Saint et je le mets le 26 juin), il est 
p®nalisant. Pour ce qui est des deux 
f®ri®s mobiles F-4 et F-9, ils sont 
courant toute lôann®e, et ne sont donc 
jamais p®nalisants. 

Ʒ CPSS ou cong® partiel sans 
solde - Il nôest pas p®nalisant, mais 
vous nôy avez acc¯s que selon les 
param¯tres des temps partiels, soit ¨ 
partir du quart de soir le vendredi au 

quart de nuit se terminant le lundi 
matin. Vous nôy avez donc plus ac-
c¯s en tout temps. 

Ʒ Maladie et cong® familial - Les 
cong®s maladies sont toujours p®na-
lisants. La nuance est dans le cong® 
familial. Si vous avez le code 
MRESP (maladie responsabilit® fa-
miliale), il est p®nalisant car vous 
pigez dans votre banque de maladie. 
Au contraire, le code ABSRP nôest 
pas p®nalisant car il ne pige pas dans 
la banque de maladie : ce cong® est 
bien ®videmment non-pay®. Ce quôil 
faut retenir est que d¯s que vous tou-
chez ¨ votre banque de maladie, 
automatiquement ce cong® est p®na-
lisant. Pour les temps partiels, vous 
ne pouvez choisir quôil soit pay® ou 
non lors dôune maladie, car ils sont 
pay®s en b®n®fices marginaux. Vous 
pouvez par contre demander le code 
ABSRP au lieu du MRESP. 

Ʒ CNESST - Celui-ci est plus com-
plexe. Selon le document, il est p®-
nalisant ¨ lôexception de la CNESST 
li®e ¨ la COVID-19. Nous sommes 
en d®saccord avec cette pratique. 
Selon nous, les arr°ts CNESST ne 
devraient pas °tre p®nalisants, consi-
d®rant la cause de lôarr°t. Les em-
ploy®s ne devraient pas °tre p®nali-
s®s en raison de lôapplication dôune 
loi dôordre public. Si tel est votre 
cas, contactez vos agentes SST-
D®fense : les proc®dures de contesta-
tion vous seront expliqu®es. 

Pour toute autre question ou pour 
r®clamer un quart mal pay®, nous 
vous sugg®rons de contacter votre 
gestionnaire afin quôil produise une 
demande de correction de paye. En 
cas de probl¯me, vous pouvez con-
tacter un agent de griefs. En termi-
nant, je vous rappelle que pour pou-
voir r®clamer, il y a un d®lai  
de 30 jours que nous ne  
pouvons d®passer. 

Charles Vézina, 
Agent de soutien aux griefs 



 

 

1) La 1¯re chose ¨ faire lorsque vous 

apprenez que vous °tes enceinte : 

appeler ¨ votre clinique et dire ¨ la 

secr®taire que vous °tes enceinte et 
que vous voulez faire remplir le cer-

tificat visant le retrait pr®ventif et 

lôaffectation de la travailleuse en-

ceinte ou qui allaite. 

2) Ensuite, le m®decin va envoyer le 

certificat ¨ la sant® publique. 

3) Cette derni¯re vous appellera  

pour ®valuer vos t©ches de travail 

afin de voir si vos conditions de tra-
vail comportent des dangers pour 

vous et pour votre enfant ¨ na´tre. 

Exemple de questions :  

Ʒ Soul¯vement de poids? 

Ʒ Travaillez-vous en position sta-

tionnaire de fa­on prolong®e? 

Ʒ Travaillez-vous avec un ®cran 

cathodique? 

Ʒ Travaillez-vous avec une client¯le 

dangereuse, agressive, avec des ma-

ladie infectieuse, etc.? 

Ʒ Lôenvironnement de travail 

Ʒ Travaillez-vous avec des produits 

chimiques et/ou dangereux? 

(Il est important dôexpliquer votre 
r®el travail pour que le PMSD

(programme de maternit® sans dan-

ger) soit rempli comme il faut.) 

4) La sant® publique enverra votre 
PMSD ¨ votre m®decin. Il va vous 

appeler lorsquôil le recevra et vous 

allez devoir aller le r®cup®rer et/ou 

rencontrer votre m®decin. 

5) Vous allez devoir envoyer ledit 
document au bureau de sant® : 

sst.maternite.cissslan@ssss.gouv.qc.

ca, par t®l®copieur au 450-759-1625 

ou au bureau de sant® NORD au 

CHDL 5C. 

6) Le bureau de sant® va envoyer un 

avis de recommandation ¨ votre ges-

tionnaire.  

*** Si vous croyez que vos restric-
tions ne sont pas respect®es, il est 

important dôen parler ¨ votre gestion-

naire et ensuite de nous appeler. *** 

Il se pourrait alors que vous soyez 
r®affect®e si les restrictions ®mises 

ne sont pas respect®es. Si lôem-

ployeur nôa pas de travail pour vous, 

vous serez en retrait pr®ventif  

(payable en CNESST). 

Pour plus dôinformations, vous pou-

vez vous rendre sur le site internet de 

lôemployeur afin de consulter la foire 

aux questions, en cliquant ici.  

7) Lorsque vous nô°tes plus pay®e 

par le CISSS, vous devez appeler ¨ 

la r®mun®ration 450 759-8222 poste 

4021 pour prendre un arrangement 

pour vos assurances collectives.  

*** Si vous voulez maintenir votre 

couverture dôassurance-vie et dôassu-

rance longue dur®e, vous devez en 

aviser lôagente. *** 

Le retrait pr®ventif 

Si vous °tes en retrait pr®ventif, vous 

allez recevoir de la CNESST jusquô̈  

36 semaines. Les (5) cinq premiers 

jours seront assum®s par lôemployeur 

¨ 100%. Ensuite, les 14 jours sui-

vants sont assum®s par lôemployeur 

¨ 90% du salaire net. ê partir de la 
vingti¯me (20¯me) journ®e, ce sera la 

CNESST qui couvrira le salaire.  

Pour le fonctionnement du RQAP, 

cliquez ici pour consulter le site web.  

Les visites m®dicales 

Vous avez droit ¨ quatre (4) jours 

de cong®s pay®s qui peuvent °tre 

pris en demi-journ®es au besoin 

apr¯s entente avec votre gestion-
naire.  

Ces 4 journ®es ne sont pas comptabi-

lis®es dans la banque de cong® an-

nuel. Vous y aurez droit m°me si 

vous °tes ¨ b®n®fices marginaux. 

(Vous allez avoir besoin dôun certifi-

cat m®dical ou dôun document attes-

tant votre visite de grossesse.) 
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Le RREGOP 

Nôoubliez pas que pendant votre 

cong® parental vous ne cotiserez pas 

¨ votre fonds de pension. Vous avez 
six (6) mois ̈  votre retour de cong® 

parental pour pouvoir le racheter. Si 

vous attendez apr¯s 6 mois, il va y 

avoir une p®nalit®. 

Cong® de maternit® successif 

Il faut avoir accumul® vingt (20) se-

maines depuis le d®but de votre em-

bauche. Vous devriez avoir le m°me 

versement quôau premier. Ex. : r®-

gime de base ou r®gime particulier. 

Pour les papas 

Vous avez droit ¨ cinq  (5) jours ou-

vrables ¨ lôoccasion de la naissance 

de votre enfant. Ce cong® peut °tre 

pris de fa­on discontinue entre la 

naissance et le quinzi¯me (15¯me) 

jour suivant le retour de la m¯re ¨ la 
maison. Une de ces journ®es peut 

°tre prise pour la journ®e du bapt°me 

ou de lôenregistrement. 

Vous avez droit ¨ un cong® de 5 se-
maines cons®cutives de paternit®. 

Vous pouvez ®galement b®n®ficier 

de semaine parentale ¨ partager avec 

votre conjointe. Ce cong® doit °tre 

pris au plus tard ¨ la fin des cin-

quante-deuxi¯me (52¯mes) semaines 

suivant la naissance de votre enfant. 
Voir avec le RQAP pour plus 

dôinformations sur le cong® parta-

geable, en cliquant ici.  

 

Votre comité SST-Défense 
 
Guy Mousseau 
Vice-pr®sident SST-D®fense 
 

Vos agentes SST-D®fense : 
 

Virginie Lebrun  
450 654-7229 #66113 
 

Charlaine Charbonneau  
450 759-8222 #4616 
 

Audrey Alcaidinho  
450 759-8222 #2009 

La Maternit® - Que dois-je faire lorsque jôapprends que je suis enceinte? 

mailto:sst.maternite.cissslan@ssss.gouv.qc.ca
mailto:sst.maternite.cissslan@ssss.gouv.qc.ca
https://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/liste-de-soins-et-services/liste-par-clientele/partenaires/entreprises/pour-une-maternite-sans-danger/
https://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/liste-de-soins-et-services/liste-par-clientele/partenaires/entreprises/pour-une-maternite-sans-danger/
https://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/liste-de-soins-et-services/liste-par-clientele/partenaires/entreprises/pour-une-maternite-sans-danger/
https://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/liste-de-soins-et-services/liste-par-clientele/partenaires/entreprises/pour-une-maternite-sans-danger/
https://www.rqap.gouv.qc.ca/fr/accueil
https://www.rqap.gouv.qc.ca/fr/accueil
https://www.rqap.gouv.qc.ca/fr/accueil
https://www.rqap.gouv.qc.ca/fr/accueil
https://www.rqap.gouv.qc.ca/fr/accueil


 

 

Malgr® la n®go, le PL15 et le gou-
vernement qui continue dôignorer le 
personnel administratif, on ne l©che 
pas lô®quit®! Notre vague rose a fran-
chi la barre des 1130 chandails dis-
tribu®s, et la distribution se poursuit! 
Vous pouvez toujours le commander 
en cliquant sur le chandail! 

CORRECTIF : une membre nous a 
relev® une erreur au courriel indiqu® 
pour nous envoyer vos photos (un 
grand merci, Myl¯ne, pour le s man-
quant!), nous permettant ainsi de 
corriger le tout! Donc pour vos pho-
tos de votre ®quipe portant le chan-
dail, envoyez-les-nous ¨ lôadresseé 

information@sttcisssl.org  ! 

Francis Boudreault, 
V.-p. Info-Mob 

Tu es titulaire dôun permis de con-
duire classe 1 et tu aimes les nou-
veaux d®fis? Le CISSS a un urgent 
besoin au service des transports au 
CHDL pour ®viter des bris de service 
et ainsi permettre ¨ nos travailleurs 
de pouvoir prendre leurs vacances! 
Le besoin est ¨ court terme mais aus-
si ¨ long terme, donc possible m°me 
au-del¨ de lô®t®. Le transport est un 
service essentiel pour assurer la liai-
son entre nos ®quipes! 

Int®ress®.e? Communique vite avec 
la liste de rappel Nord pour plus de 
d®tails, au 450 759-3160 (hors-
CHDL) ou au 450 759-8222 #5260. 

Francis Boudreault, 
V.-p. Info-Mob 

Y FAIT CHAUD? 
Il fait chaud, vous suez votre vie? 
Vous voulez vous procurer des fou-
lards rafra´chissants?  

Faites-en la demande ¨ votre gestion-
naire. Il est dans son obligation de 
vous en fournir si vous travaillez 
dans un service no-climatis®! Sôil 
refuse, contactez-nous au 450 759-
5333 #402910. 

Pour plus dôinfo, cliquez ici pour 
consulter la note de service. 

Josée Lévesque, 
Agente SST-Pr®vention 

En attendant que le gouvernement 
d®guidine aux tables de n®go, notre 
convention qui sôachevait au 31 mars 
continue de sôappliquer! Consultez-
la en cliquant sur les liens suivants : 

Convention nationale 2021-2023 

Dispositions locales Cat®gorie 2 

Dispositions locales Cat®gorie 3 

Un doute? Appelle un agent de griefs 
aux num®ros en page 1! 

Francis Boudreault, 
V.-p. Info-Mob 
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